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FREDERICK Nzengué, uncompatriote d'une ving-taine d'années, a acciden-tellement abattu soncompagnon de chasse,Revin Arnaud Ndoye, il y aquelques jours, au coursd'une partie de chassedans la forêt de la Bouyéné,à environ 25 kilomètres dela commune de Mounana,dans la province du Haut-Ogooué. Nzengué auraitconfondu le malheureux àun singe !Ce jour tragique, rapporteun Officier de police judi-ciaire (OPJ), il est 20heures. Frédérick Nzenguése présente, tout paniqué,à la gendarmerie, pour in-former les pandores de ce

qu'un accident mortel dechasse venait de se pro-duire dans la forêt de laBouyéné. L'infortunéprend soin de révéler à sesinterlocuteurs qu'il estl'auteur du drame. A lasuite de quoi, il est placé engarde à vue pour les néces-sités de l'enquête.Quant au déroulement decette journée fatidiquepour Ndoye, une sourceproche du dossier rapportequ'elle avait pourtant biencommencé, lorsque Frédé-rick et Revin quittent le vil-lage, accompagnés de deuxjeunes gens recrutéscomme porteurs de gi-biers. Parvenus en forêt, pendantque les deux chasseurs pis-tent les animaux à abattre,leurs accompagnateursrestent sur les berges d'un

cours d'eau pour faire lapêche. Le poisson pêchédevrait servir à nourrir lequatuor le moment venu. Dans leur progression,Nzengué et Ndoye se re-trouvent face à un trou-peau de singes. Ils décidentde se séparer pour mieuxprendre les bêtes en étau.Une fois le piège fermé surle troupeau de singes, latraque peut commencer. Fréderick Nzengue tiretrois coups de fusil, en di-rection des primates. Ap-paremment, pourrait-ondire. Car au quatrièmecoup, il entend subitementun cri humain : il vient de

toucher mortellement soncompagnon de chasse qu'ila pris... pour un singe.Les deux porteurs qui ontentendu, eux aussi, les crisde douleur poussés parRevin Arnaud Ndoye, arri-vent précipitamment sur lascène de l'accident. Là, ilstrouvent l'infortuné gisantdans une mare de sang, lethorax criblé de plombs.Les villageois sont infor-més immédiatement aprèsde la situation par les por-teurs. Quant à l'auteur ducoup de feu mortel, il aperdu tous ses moyens.C'est donc un FréderickNzengue, complètementdépité, qui se constitue pri-sonnier à la gendarmerie. Au moment où nous met-tions sous presse hier, ilétait toujours en garde àvue.

Il confond son compagnon de chasse à un singe !
Homicide involontaire à Mounana
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L'OFFICE central de lutteantidrogue (Oclad), aucours d'une perquisitioneffectuée, mercredi, auquartier Carrefour Léon-Mba, a procédé à la saisiede 41 plaquettes et de 27cigares de cannabis. D'unevaleur marchande de plusde 40 millions de francs, leproduit illicite était plan-qué au domicile de NwoyeChukwudi, un ressortis-sant nigérian de 37 ans,commerçant et manuten-tionnaire au portd'Owendo. Le rapport d'enquête in-dique que les agents del'Oclad ont bénéficié, pourmener cette opération, dela précieuse collaborationd'un indic. La source despoliciers détenait des in-formations très précisessur les mouvements deNwoye Chukwudi. Notam-ment, qu'il venait de rece-voir un important stock decannabis, et surtout quecelui-ci était encore cachéchez lui. La perquisition effectuéepar la suite au domicile duNigerian n'en sera que plus

fructueuse, car les enquê-teurs y trouvent effective-ment des plaquettes et descigares de cannabis enfouisdans un gros sac cachédans une des pièces de lamaison, ainsi que des rou-leaux d'adhésifs, des bri-quets et des boîtesd'allumettes.Poursuivant leurs investi-gations, les enquêteurs del'Oclad découvrent égale-ment que Nwoye Chuk-wudi loue une chambre

dans un bâtiment au quar-tier Carrefour Léon-Mba,dans le 3e arrondissementde la commune de Libre-ville. Le Nigérian, qui béné-ficie de la confiance de lapropriétaire des lieux, s'estvu confier la responsabilitéde gérer l'ensemble desloyers des autres pièces dubâtiment, se chargeant decollecter l'argent qu'il re-versait à la propriétaire,moyennant une solidecommission. 

Des plaquettes et ses cigares de cannabis saisis chez un Nigérian 
Lutte contre les stupéfiants
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Le produit illicite retrouvé dans une pièce louée par le mis en cause.
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Nwoye Chukwudi, le présumé narcotrafiquant.
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Afin de gagner toujours unpeu plus de sous, le trente-naire s'est lancé dans l'acti-vité de vente de cannabis,stockant le produit dansune chambre mitoyenne àla sienne. Pour faire entrer la droguesur le territoire national,Nwoye Chukwudi se ser-vait tout simplement de saposition de manutention-

naire au port d'Owendopour agir à sa guise. Interpellé pour importa-tion, détention, consomma-tion et vente de cannabis, leNigérian a nié tout en bloc.Le mis en cause a plutôttenté de mener les flics enbateau, en affirmant que leproduit appartient... à unde ses compatriotes, loca-taire de la chambre dans la-

quelle le cannabis a ététrouvé. Mais au vu de l'étatde ladite pièce, qui ne sem-blait nullement habitée, lespoliciers n'ont pas cru unseul mot de cette versionservie par le suspect.Tout compte fait, NwoyeChukwudi devrait être pré-senté devant le parquet deLibreville dans les pro-chains jours.


